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l. Rappor\i du Se~ré'ta.ire gén~ral. '
~~enté en ê~cutio~, Çie la ::t;dsoJ"ution :J.ë81 (xvm) de : ..
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Le Secreta.i'i'é général 'a. l'hon~eurde re~a.r~ compte à·'J.ii~se~b1ée· géné~~e, ~t

au Conseil de st!curtté qu'il a reçu une 'nouvelle 'réponse à la lettre qu'il avait

adressée aux Etats Membres comme suite à la. resolution 1881 (XVIII) adoptée :Par

1 JAssemblée générale le 11 octobre 196;. Les passages essentiels de cette réponse

sont reproduits ci-a.près.

Egalement distribué sous la, cote A/56l4/Add.3.
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JAPON

LORIGINAL : A!lG~Ig
. 9 dé?embre i96;
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La.:f'erme opposition du Japon à·la. politique d'a.partheid est bien connue1 et

le GOUverne~t J~pOnais n·'a. Dia.n9.~$.uc~e occasion de faire appel au Gouver

nement sud-africa.in pour qufil renonee le plus t8t possible à cette pratique

abom1na.ble. Le fait que le Japon soit coauteur de la résolution 1881 (XVIII)

prouve de façon conva.i,ncante quiil se préoccupe tr.~s sérieusement. du .pI.'ocès qui
, ..' - . . - ~ ~

.est .le pr1ncipa.l sujet de cette résol:l.l.tio,n.
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